
	MONTANT DES PRESTATIONS FAMILIALES LIEES A LA BMAF AU 1/01/2008

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	METROPOLE

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	I - ALLOCATIONS FAMILIALES, COMPLEMENT FAMILIAL
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	BASE DE CALCUL DES ALLOCATIONS FAMILIALES
	2 ENFANTS    A CHARGE 
	3 ENFANTS  A CHARGE
	4 ENFANTS A CHARGE
	Par enfant supplémentaire
	Forfait d'allocations familiales
	MAJORATIONS POUR AGE
	Complément Familial

	
	
	
	
	
	
	ENFANT DE 11 A 16 ANS
	ENFANT DE PLUS DE 16 ANS
	

	en euros
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	377,86
	120,92
	275,84
	430,76
	154,92
	76,46
	34,01
	60,46
	157,38

	Après C R D S 
	120,32
	274,47
	428,61
	154,15
	76,08
	33,84
	60,16
	156,60

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	II - ALLOCATION PARENTALE D' EDUCATION, MAJORATION D'AFEAMA
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	BASE DE CALCUL DES ALLOCATIONS FAMILIALES
	ALLOCATION PARENTALE D'EDUCATION (uniquement pour les naissances multiples)
	AIDE A LA FAMILLE POUR L'EMPLOI D'UNE ASSISTANTE MATERNELLE AGREEE
(Enfant de 3 à 6 ans)
	
	

	
	Taux plein
	Activité au plus égale à 50 %
	Activité réduite entre 50 et 80 %
	Montant minimum
	Montant médian
	Montant maximum 
	
	

	en euros
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	

	377,86
	538,72
	356,21
	269,38
	72,70
	87,74
	110,98
	
	

	Après C R D S 
	536,03
	354,43
	268,04
	72,34
	87,31
	110,43
	
	


	III - ALLOCATION D'EDUCATION DE L'ENFANT HANDICAPE
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	BASE DE CALCUL DES ALLOCATIONS FAMILIALES
	AEEH
	COMPLEMENT AEEH *
	Majoration spécifique pour parent isolé d'enfant handicapé

	
	
	1ére catégorie
	2éme catégorie
	3éme catégorie
	4éme catégorie
	5éme catégorie
	2éme catégorie
	3éme catégorie
	4éme catégorie
	5éme catégorie
	6ème catégorie

	en euros
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	377,86
	120,92
	90,69
	245,61
	347,63
	538,72
	688,50
	49,12
	68,01
	215,38
	275,84
	404,31

	Pas de CRDS
	120,92
	90,69
	245,61
	347,63
	538,72
	688,50
	49,12
	68,01
	215,38
	275,84
	404,31

	
	
	* Le complément 6ème catégorie ne figure pas dans le tableau car il est égal à la majoration 
	
	
	
	

	
	
	   tierce personne et n'est pas lié à la BMAF
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	IV - ALLOCATION JOURNALIERE DE PRESENCE PARENTALE 
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	BASE DE CALCUL DES ALLOCATIONS FAMILIALES
	AJPP
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Couple
	Personne seule
	Complément pour frais
	
	
	
	
	
	
	
	

	en euros
	 
	 
	 
	
	
	
	
	
	
	
	

	377,86
	40,17
	47,72
	102,74
	
	
	
	
	
	
	
	

	Après C R D S
	39,97
	47,49
	102,23
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	V - ALLOCATION DE SOUTIEN FAMILIAL, ALLOCATION DE PARENT ISOLE, PRIME DE DEMENAGEMENT, ALLOCATION DE RENTREE SCOLAIRE
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	BASE DE CALCUL DES ALLOCATIONS FAMILIALES
	Allocation de soutien familial
	Allocation de parent isolé
	PRIME DE DEMENAGEMENT
	Allocation de rentrée scolaire
	
	
	

	
	Taux plein
	Taux partiel
	Femme enceinte
	Avec un enfant à charge
	par enfant supplémentaire
	3 enfants
	Par enfant supplémentaire
	
	
	
	

	en euros
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	
	

	377,86
	113,36
	85,02
	566,79
	755,72
	188,93
	906,86
	75,57
	276,67
	
	
	

	Après C R D S
	112,80
	84,60
	566,79
	755,72
	188,93
	906,86
	75,57
	275,29
	
	
	


VI - Paje

	BASE DE CALCUL DES ALLOCATIONS FAMILIALES
	PRIME A LA NAISSANCE
	PRIME A L'ADOPTION 
	ALLOCATION DE BASE
	COMPLEMENT D’ACTIVITE 
(si droit à l'allocation de base)
	COMPLEMENT D’ACTIVITE 
(si pas droit à l'allocation de base)
	Complément optionnel de libre choix d'activité
	

	
	
	
	
	Taux plein
	Activité au plus égale à 50 %
	Activité réduite entre 50 et 80 %
	Taux plein
	Activité au plus égale à 50 %
	Activité réduite entre 50 et 80 %
	avec allocation de base
	sans allocation de base
	

	en euros
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	

	377,86
	868,13
	1 736,27
	173,63
	365,09
	236,01
	136,14
	538,72
	409,64
	309,77
	596,75
	770,38
	

	Après C R D S 
	863,79
	1 727,59
	172,77
	363,27
	234,83
	135,46
	536,03
	407,60
	308,23
	593,77
	766,53
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	COMPLEMENT MODE DE GARDE
	
	
	
	
	
	

	BASE DE CALCUL DES ALLOCATIONS FAMILIALES
	Enfant de moins de 3 ans
	Enfant de 3 à 6 ans
	
	
	
	
	
	

	
	Taux minimum
	Taux médian
	Taux maximum 
	Taux minimum
	Taux médian
	Taux maximum 
	
	
	
	
	
	

	en euros
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	
	

	377,86
	163,01
	271,72
	380,39
	81,50
	135,88
	190,21
	
	
	
	
	
	

	Après C R D S 
	162,20
	270,37
	378,49
	81,10
	135,21
	189,26
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	COMPLEMENT MODE DE GARDE 
(en cas de recours à  une association ou une entreprise pour l'emploi d'une assistante maternelle)
	COMPLEMENT MODE DE GARDE
en cas de recours à une association ou une entreprise
pour l'emploi d'un employé à domicile

	BASE DE CALCUL DES ALLOCATIONS FAMILIALES
	Enfant de moins de 3 ans
	Enfant de 3 à 6 ans
	Enfant de moins de 3 ans 
	Enfant de 3 à 6 ans

	
	Taux minimum
	Taux médian
	Taux maximum 
	Taux minimum
	Taux médian
	Taux maximum 
	Taux minimum
	Taux médian
	Taux maximum 
	Taux minimum
	Taux médian
	Taux maximum 

	en euros
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	377,86
	434,73
	543,40
	652,07
	217,37
	271,70
	326,04
	570,57
	679,24
	787,95
	285,29
	339,62
	393,98

	Après C R D S 
	432,56
	540,69
	648,81
	216,29
	270,35
	324,41
	567,72
	675,85
	784,02
	283,87
	337,93
	392,02


	D O M 
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Seules figurent dans le tableau ci-dessous les prestations DOM dont le montant est différent du montant métropolitain
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	BASE DE CALCUL DES ALLOCATIONS FAMILIALES
	CF
	ALLOCATIONS FAMILIALES
1 ENFANT (*)
	MAJORATIONS POUR AGE
	

	
	
	
	ENFANT DE 11 A 16 ANS
	ENFANT DE PLUS DE 16 ANS
	

	en euros
	 
	 
	 
	 
	

	377,86
	89,89
	22,22
	13,94
	21,42
	

	Après C R D S
	89,45
	22,11
	13,88
	21,32
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	(*) A partir de 2 enfants, les taux A F sont identiques en métropole et dans les D O M depuis juillet 1993.


LES MONTANTS COMMUNIQUES CI-DESSUS SONT 

SOUS RESERVE DE LA PUBLICATION OFFICIELLE DES DECRETS
